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Monsieur le Président,
.J'-

..,\ :;.

/\~DO""JÛ'

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la Républi-
que à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention rela-
tive à la protection des appellations d'origine, signée
à Abidjan le 10 janvier 1969.

Je vous serais obligé de bien vouloir sov~ettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

DAKAR

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Cf loi n° 1975/93 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



REPUBLIqUEDU SENEGAL

PRIMATURE
N0 75 - 1 0 ]. 2 jpl'1. SGG.SL

SECRETARIATGENERALDU GOUVER-.-
NEMENT m )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la Convention re-
lative à la protection des appellations
d'origine, signée à Abidjan le 10 janvier

1 969

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

Ilf )ECRETE

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Af'f'aires étrangères, qui est chargé d' en'~~exposer les motif's et d'en
soutenir la discussion.

ARTICLE2.- Le Ministre des Af'f'aires étrangères et le Ministre
d'Etat chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 10 OCTOBRE1975

Léopold Sédar SENGHOR

réO.' le P:t:'€sident,::è.e la République
Le Premier Ministre

f//'·· "',. ~i(~~mû.r
\ <, ~ ~ _./ '1 J. \ .

_. Abdou DIOUF~\

Le l'Iinistre d'Etat chargé des Relations
avec les Assemblées

.~..,,

'.~.... ,... _ .. -- ~,

..: •• <,', (.,.,

. . ,

Magatte LO
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EXPOSE DES MOTIFS

du pr ojet de loi autorisant le Président de la

République à_apporter L'a dhé sion du Sénégal

à la Convention relative à la protection des

Appellations d'origine.

t
Les Gouvernements, des treize pays membres de l'OA:t-,1PI,

désireux d'une part de pr-ornouvoi r la qualité et la notiriété des produits

inàustriels nationaux et de protégex les appellations d'origine par lel!!quelles

ces pr-o duit c sont désignés, et conscients ci 'autre part de la nécessité d'uni-

formiser leur législation en la matière, ont signé la présenteConvention le

10 Janvier 1969 à Abidjan.

Aux termes de la Convention les Parties, définissent les moda-

lités de la loi uniforme, en s lapptryant sur l'arrangement de Lisbonne et

notamment les amendes correctionnelles.

Les règlements d'application de la loi sont prie par chacune

des Parties contractantes, après avis de l'office.

Les règlements adopés et les enregistrements internationaux

effectués par chacune des parties seront également notifiés à l'office.

t.,
La loi uniforme figurant en annexe, fixe expl.icitern.errt les

obligations de chaque Partie à la Convention.

Elle stipule notamrnent ; en son article premier:

"Constitue une appellation ci'origine toute dénomination géogra-

phique ci 'un pays, el'une région, ou d'une localité quelconque servant à

désigner un produit qui en est or igdnai r e, et qui présente des c2.ract~res

.... /
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dèB~,iaêteUr,s-natnrcls et des fâcteurs-hü.màins'Io . '.

\

Les r ègl erne nta délit:-n.iteront les r~gions ~OIJ1: les produits

peuvent prétendre à une appellation et pourront préciser les m.ent.ions dont.

l 'tis'age' est l"es-er'Véà èes';prcj{1uits~'- .

La loi fixe par ailleurs, les p~,ines correspondantes à toute
.,'

action contraire à ces dispositiono.

Elle fixe enfin les rapports avec les pays étrangers, en matière

de reconnaissance et de protection des appellations ci 'origine étrangère,

La présente Convention et Son annexe portant loi unifor-me,

mettent fin au vide juridique qui existe depuis l'indépendance en matière de

protection ind.ustrielle.

Considérant tous les élérn.ents ci-dessus et tenant compte de

la place que le Sénégal occupe actuellement au sein de l 'offi ce, j'ai l'honneur

de soumettre à votre approbation le projet de loi élutor isarit le Président de

la République à apporter l'adhésion du Sénégal à cette conventicn dite

"Convention d'Abidjan. Il

Fait à Dakar, le .............•.•.••..•.... "

Le Mirristz-e des Affaires étrangères

»> ;'/-- 1~ rh
Assane S}CK
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ASSEIViBLEE NATIONALE

L;.ème LEGISLATURE

DEUXIEME 3ESSION ORDINAIRE DE 1975
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-=-=-=-

fait au nom

de L'tntevcommts ston constituée par les Commissions des Affaires

Etrangères, de la Législation, des Affaires Ec onomiques, de
l'Education et des Travaux Publics.

sur

le Projet de loi nO57 /75 autorisant le Président de la République

à apporter l'adhésion du Sénégal à la oonvention relative à la
protection des appellations d'origines, signée à Abidjan le
10 Janvier 1969.

par Monsieur Alioune SAMB

RAPPORTEUR.
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r/onsieur le Président,
IV.es Chers Collègues,

C'est dans l'intérêt dlurrifor-miser- leur législation
en matière de protection des appellations d'origine que les
Gouvernem.ents des 13 pays membr-es de l'OAMP r ont souscrit

à la convention signée le 10 Janvier 1969 à Abidjan faisant l'objet
du projet de loi n057/75 sourai.s à votre examen.

Les appellations d'origine sont déterminées par la
géographie d'un pays, d'une région ou d'une localité servant à
désigner un produit qui en est or':.dnaire, et qui présente des
car-actèr-es ou des qualités dus essentiellement au milieu

géographique, aux facteurs naturels et aux facteurs humains.

C'est après avis de l'Office Africain et îV':algache
de Propriété Industrielle que les Pays signataires prennent les
réglements d' appîica tions prévus à l'article 2 de la loi unifor-me,

Les appellations d'origine sont pr-oté gé's sur le

territoire des Hautes Parties contractantes selon les dispositions
de la loi unifor-me annexée à la présente Convention.

La présente convention et son annexe portant
loi uniforme, metten t fin au vide jur-idique qui existe depuis
l'indépendance en matièr-e de Protection Industrielle.

Leur adoption permettra de protéger d'une façon
efficace les appellations d'origine par lesquelles les produits sont
désignés.

./ ....
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Etant donné l'effet bénéfique attendu
l'intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation des Affaires Economiques, de

l'Education et des Travaux Publics vous demande d'adopter ce
projet de loi s'il ne soulève aucune objection de votre part.

ALIOUNE SANIB.
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REPUBUQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

/AF.:>' ~2.; e
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N° 75

autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention relative à la protection des
appeDations d'origine, signée à Abidjan la
10 Janvier 1969.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté , en sa
séance du 4 Décembre 1975 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorise à

apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention relative à la protection
des appellations d'origine, signée à Abidjan la 10 Janvier 19$9.-

DAKAR J le 4 DECEMBRE 1975

Le Président de Séance

Etienne CARVALHO.
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CONVENTION RE LA TIVE A LA

PROTECTION DE,:?; APPELLATIONS

ID'ORICU'TE

-----------00000------"-----

Le Gouvernement de la République de Côte-ci'Ivoire,

Le Gouvernement de la République de Haute-Volta,

Le Gouvernement de la République Malgache,

Le Gouvernement de la République du Tchad,

Le Gouvernement de la République Togolaise,

Animés du désir de promouvoir la qualité et la notorité des

produits nationaux,

Soucieux de protéger sur leurs territoires et à l'étranger d'une

manière aussi efficace que possible, les appellations ci'origine par lesquelles

les produits sont désignés,

S'engageant à cette fin à adhérer à l'Arrangement de Lisbonne

du 31 Octobre 1958 concernant la protection des appellations d'origine et

leur enr egfatr ement international,

Considérant que l'article II de l'Accord de Libreville du ~.3

Septembre -~962 relatif à la création de l'Office Africain et :Malgache de

Propriété Industrielle dispose que toute mission relative à l'application

des lois de propriété industrielle peut être confiée à l'Office sur décision

unanime de son Conseil d'Administration,

.../
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Constatant l'intér~t que présentè l'adoption d'une
l~gislation uniforme en mati~re de protection des appellations
d'origine pour permettre à l'Offjce de coopérer avec les Etats
en vue de l'~laboratio~ des mesures d~application de cette lé-
gislation,

Ont r~solu de conclure une convention dans ce do-
maine et ont d~signé à cet effet des plénipotentiaires, les-
quels sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1.- 1. Les appellations d'origine sont prot~gées sur
le territoire des Hautes Parties Contractantes
selon les dispositions de la loi uniforme an-
nex~e à la pr~sente convention.

2. Ladite loi unifor~e fait partie int~grante de
la convention.

Article 2.- 1. Les règlements d'application pr~vus à l'arti-
cle 2 de la loi uniforme sont pris par chaoune
des Hautes Parties Contractantes après avis
de l'Office Africain et Malgache de la Pro-
pri~t~ Industrielle.

2. Les Hautes Parties Contractantes notifient à

l'Office :
a - les règlements adopt~s ainsi que la dàte

de leur entrée en vigueur,
b - s'il y a lieu, les e2registrements inter-

nationaux effectues en vertu de l'Arran-
gement de Lisbonne du 31 Octobre 1958.

Art~cle 3.- 1. Chacune des Hautes Parties Contractantes a la
facult~ de modifier à tout moment les montants
minimum et maximum des amendes correctionnel-
les pr~vues aux articles 4 et 5 de la loi uni-
forme annexée à la pr~sente convention •

.1 •
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2. Les modifications adopt~~s ainsi que la date
de leur entrée en v i gu eu.n sont notifiées au Go uv er-n eme n.ti.d.e ... '.__-..

la République F~déraJe du Cameroun.

Article 4.- 1. La présente Convention sera ratifiée et les
instruments de ratification seront déposés au-
pr~s du Gouvernement de la République Fédérale
du Cameroun,

2. Elle entrera en v i.gu eur deux mois apr~s le
dépôt des instr~rnents de ratification par
d§ux des Hautes Parties Contractantes~

Article 5~- 1. Tout Etat non signataire -partie ~ l'Accord de
Libreville du 13 Septembre 1972 peut adhérer
~ la présente Convention.

2. L'adhésio~ s'effedtue par le dépôt d'un ins-
tru~ent approprié aupr~s du Gouvernement de
la ~épublique Fédérale du Cameroun,

3. L'adhésion produit ses effets deux mois apr~s
la réception dudit instrument, ~ moins qu'une
date ultérieure De soit indiquée dans l'ins-
trument d'adhésion.

Article 6.- 1. Chacune des Hautes Parties Contractantes peut
dénoncer la présente Convention par notifica-
tion écrite adressée au Gouvernement de la
République Fédérale du Cameroun.

2. La déno~ciation produit ses effets deux mois
apr~s la réception de la notifioation par le-
dit Gouvernement.

Article 7.- Le Gouvernement de la R~publ~que Fédérale du
Cameroun notifie aux Hautes Parties Contrac-
tantœ et à l'Office Africain et Malgache de.~

la Propriété Industrielle :

~/~
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~ 0 _ le dépôt des instruments de ratification,

20
_ le dépôt des instruments ci 'adhésion et la date à laquelle

les adhésions prennent effet,

30
_ le cas échéant, les modifications apportées par chacune

des Hautes Parties Contractantes, en vertu de l'article 3.

aux dispositions des articles 4, et 5 de la loi uniforme.

40
_ la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur

en vertu de l'article 4~

50
_ les dénonciations visées à l'article 6 et la date à laquelle

elles prennent effet ,

Fait à ABIDJAN LE 10 JANVIER 1969, en un seul exemplaire

en langue française qui sera déposé aux archives du gouvernement de la

République Fédérale du Carne r oun,

Une copie certifiée sera remise par la voie diplomatique par

ce dernier gouvernement au gouvernement de chacune des Hautes Parties

Corrtr-a.ctantes ,

Pour le Gouvernement de la
République de Cote-d'Ivoire

Pour le Gouvernement de la

République Malgache

Pour le Gouvernement de la
République de Haute-Volta

Pour le Gouvernement de la
République Togolaise~

o ' ,..../
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LOI UNIFORîŒ SUR LA- PROTECTION DES APPELUTIONS
D'ORIGUr:C

Article 1.- Constitue une appellation d'origine toute d~nomi-
nat~on géographique d'un ~ays, d'une r~gion
ou d'une localité quelconque servant à désigner
un produit qualités dus exclusivement ou essentiel-
lement au milieu géographique, comprenant aes fuc--
teurs naturels et des facteurs humains.

Article 2.- Des règlements pris après avis des groupements pro-
fessionnels intéress~s et de l'Office ~fricain et
Malgache de la Propriéjé Industrielle délimiteront
les régions et les lieux dont les produits peuvent
prétendre, à titre exclusif, à une appellation d'ori-
gine et détermineront ~es conditions d'obtention
de ces produits.

I~ pourront précÈer les mentions d,nt l'usgge est
réservé aux produits au xqu eLs s'apnlique l'appellation.

Dès r~glements dési~eront les Autoritfs chargées
de veiller à l'ap~lication des prescriptions légales et r~gle-
mentaires relatives aux appellations d'origine et d'assurer
le contrôle de leur applicatio~. Ils fixeront la compétence et
les pouvoirs des Autorités désignées.

Article 3.-
L'usage dans l'exercice du commerce d'une appeDa-

tion d'origine en violation des dispositions qui la régissent,
même si l'origine véritable du produit est indiquée ou si l'ap-
pellation est employée en traductio~ ou accompagnée de termes
tels que "genre", "type", "façon", "imitation" ou de termes
similaires, constitue un délit puni des peines prévues auz ar-
ticles 4 et 5 et ouvre une action en dommages-intérêts aux

.1 •
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p.rodblC t..e-Ul';'-S .. .aya n t un dr-oit exc lusi f à l'a p p e Il ation a i.n s i;..q.u__lauX

syndicats ou co.llf}ct:ivi--t-~s-.-·gro--1X'pantLe.s.d.Lt.apr-o-duct eur e ,

Article 4.-

Quiconque a, sciemment, apposé ou fait appara1tre
par addition, retranchement ou par une alt~ration qelconque
sur des produits mis en ve*te ou destinés ~ être mis en vente
ou sur un document commercial ou publicitaire les concerDant,
des appellations d'origine, er violation des dispositions de la
présente loi uniforme est puni d'un emprisonnement de trois
mois ~u moins. d'un an au plus et ~'une amende de 50~000 à

300.000 francs CRA ou de l'une de ces deux peines sBulement.

Article 5.-
Qumconque a, sciemment. vendu, mis e:' vente ou en

circulation des produits portant une appellation d'origine en
violation des dispositions de la présente loi uniforme, est
puni des mêmes peines.

Article 6.-
Les dispositions relatives aux circonstances atté-

nuantes sont applicables aux délits prévus aux articles 4 et 5.

Article 7.-
Les poursuites pénales peuve~t être exercées

par les Autorités visées à l'article 2
ou par le Ministère Public-,

- par toute personne lésée dans les conditions
prévues par la loi du lieu de l'infraction.

Article 8.-
Le tribunal peut prononcer la co~fiscation des

produits portant indüment une appellation d'origine. Les pro-
duits, après suppression de l'appellation, sont remis à des ins-

titutions de bienffaisance ou détruits.

~/.
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Il peut, en outre, o~donner l'afficha*e du jugement
ou son insertion int~grale o~ par extraits dans les journaux_qu'il
indi que, aux frais du condamn é ,

Arb.cle 9 i-

L'action civile, lorsqu'elle n'est pas jointe ~

l'action pu bLi oue est por t é e devantla juridication civile com-

pétente.

Les dispositbns de l'article 8 sont applicables.

Article 10.-

Les producteurs et c~llectivités vis~s aux articles-

3 et 13 peuvent, en vertu d'une ordonnance du Président du
Tribune.l Civil, dans le ressort duqu e J les opérations doivent
être e:iTfectuées, faireprocéder par tous huLs e i er-s 0'· officiers
pub 1icsou 1Yli rd. S t~rie 1s av ec, s"'il Y a 1ieu, l' assis tan ce el' un
expert, à la désignation et à la description détaillées, ayec
ou sans saisie, des produits snr lesquels a sté apposée u rxe ap-
pellation d'origine en violation de leur droit.

L'ordonnance est rerdue sur justif~cétion du droit
du requéra~t. Lorsqu'il y a lieu ~ la saisie, l'ordonnance peut
imposer au requérant un ceutionnement qu'il est tenu de consi-
gner avant d'y faire procéder. Le c3utionnement est toujours
imposé ~ l'é*ranger qui requiert la saisie.

Il est laissé au détenteur des produits décrits
ou saisie copie de l'ordonnance et, le cas échéant, de l'acte
constatant le dépôt du cautionnement, ~ peine de nullité et
de dommages-int~rêts contre l'huissier ou l'Officier public ou
minist~riel.

~/~
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Article 11.-
A défaut par le requérant de s'être pourvu, d2ns

le délai d'un mois, dev2Lt la juridiction compétente, la des-
cription ou saisie est DulIe de p18in droit, sans préjudice des
dommages-intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

Article 12.-
Sous réserve de réc:i.proci té pour les appellations

d'origine nat LonaLe s, les appel Let Lo ns d t o r.igâ ne étrangères l

reCODnues et -pr o t é g é oe à co r t t t re dan s le pa vs d'origine béné-
ficient de plein droit de la protection prévue ~ la présente
loi uniforme.

Article 13.-

Le droit êxclusif à une appellation d'origine
étrangère est déterminé par la législation du pa s d'origine
dans lequel est située la région ou la localité dont le no'
constitue l'appellatio~ d'origine.

Les personnes titulaires d'un tel droit ou les col-
lectivités groupant ces perso'lnes At hab~les à ester en justice
da~s le pavs d'origine peuvent inte~ter les actions prévues h

la présente loi uniforme pour les appellations visées à l'ar-
ticle 12.

Article 14.-
Sont abrogées, toutes dispositions contraires à

la présente loi un~forme.
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